
Un employeur peut-il prévoir des entretiens annuels de
succession ? Quelle est leur valeur juridique ?

Réponse courte

Un employeur peut prévoir des entretiens annuels de succession au Luxembourg, car aucune disposition légale ne

les interdit ni ne les impose. Leur mise en place relève de la politique interne de l’entreprise, sous réserve du respect

des principes de non-discrimination, d’égalité de traitement, de confidentialité et de protection des données

personnelles.

La valeur juridique de ces entretiens est limitée : ils n’ont pas de force contractuelle ni d’effet obligatoire pour

l’employeur ou le salarié, sauf engagement écrit accepté par les deux parties. Ils ne peuvent pas servir de fondement

à une décision unilatérale affectant la situation contractuelle du salarié, ni être invoqués comme un droit à promotion

ou à mutation.

Définition

L’entretien annuel de succession désigne un échange formalisé entre l’employeur et le salarié, visant à identifier

les potentiels de relève interne pour des postes stratégiques, à anticiper les besoins de remplacement et à

planifier la gestion des carrières. Il s’inscrit dans la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences

(GPEC) de l’entreprise, sans se confondre avec l’entretien d’évaluation annuel ou l’entretien professionnel

obligatoire.

Ce dispositif a pour objectif de préparer la continuité des fonctions clés, de structurer la mobilité interne et de

favoriser le développement des compétences des salariés identifiés comme successeurs potentiels.

Conditions d’exercice

Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n’impose ni n’interdit la tenue d’entretiens annuels de

succession. L’employeur peut instaurer ce type d’entretien dans le cadre de sa politique interne de gestion des

ressources humaines, sous réserve du respect des principes de non-discrimination, d’égalité de traitement et de

confidentialité.

L’organisation de ces entretiens doit garantir le respect des droits fondamentaux du salarié, notamment en matière

de vie privée, de protection des données à caractère personnel et de loyauté dans la gestion du personnel. Toute

décision issue de ces entretiens doit reposer sur des critères objectifs, transparents et vérifiables.
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Modalités pratiques

La mise en place d’entretiens annuels de succession relève de l’initiative de l’employeur. Il convient de définir les

objectifs, les critères d’identification des successeurs potentiels, les modalités de recueil et de conservation des

informations, ainsi que les personnes habilitées à conduire ces entretiens.

Les salariés concernés doivent être informés de la finalité de l’entretien, des données collectées et de leurs droits

d’accès, de rectification et d’opposition conformément à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes

à l’égard du traitement des données à caractère personnel et au règlement (UE) 2016/679 (RGPD). La formalisation

du processus dans une politique interne ou un règlement d’entreprise, après consultation de la délégation du

personnel si elle existe, est recommandée.

La traçabilité des décisions et la conservation des comptes rendus doivent respecter les durées légales et les

exigences en matière de confidentialité et de sécurité des données.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de distinguer clairement l’entretien de succession des autres entretiens obligatoires, tels que

l’entretien professionnel ou l’entretien d’évaluation. L’entretien de succession ne doit pas servir de support à une

décision disciplinaire ni à une modification unilatérale du contrat de travail.

Les critères de sélection des successeurs doivent être objectifs, transparents et fondés sur les compétences

professionnelles. L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement entre les salariés, à la traçabilité des décisions

prises et à l’encadrement humain du processus.

Il est recommandé de documenter chaque entretien, d’assurer la confidentialité des informations échangées et de

sensibiliser les personnes impliquées à la protection des données. Toute utilisation abusive ou discriminatoire expose

l’employeur à un risque contentieux.
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Cadre juridique

Articles L.241-1 à L.241-7 du Code du travail : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte dans

les relations de travail.

Article L.414-3 du Code du travail : consultation obligatoire de la délégation du personnel sur les mesures

touchant à l’organisation du travail.

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) tel qu’applicable au Luxembourg.

Articles L.121-6 et L.121-7 du Code du travail : respect de la vie privée et des données personnelles du

salarié.

Principes jurisprudentiels relatifs à la loyauté, à la transparence, à l’égalité de traitement et à l’encadrement

humain dans la gestion des ressources humaines.

L’entretien de succession ne produit aucun effet juridique contraignant à l’égard du salarié ou de l’employeur, sauf

engagement exprès consigné par écrit et accepté par les parties.

L’entretien annuel de succession constitue un outil de gestion interne sans valeur contractuelle ni force obligatoire. Il ne saurait être

invoqué par le salarié comme un droit à promotion ou à mutation, ni par l’employeur comme fondement d’une décision unilatérale

affectant la situation contractuelle du salarié.

Toute utilisation abusive, discriminatoire ou non conforme à la législation sur la protection des données expose l’employeur à un

risque contentieux devant les juridictions du travail. Il est essentiel de garantir la traçabilité, l’objectivité et l’encadrement humain du

processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7

